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clei miniittrit de !a couronne a éiè «ppcllée : Vous y découtrirci
le» preuves du dékir le plus sincèro que le gouvernement de Sa
.i/Hje*tû a de pourvoir, pour autant qu'il est praticable, un remède
en.ciif conire tous leit cm do grief r6ei. Et vous pouvei compter
sur mon empressement à vous donner toute assistance en mon
pouvoir, relativement aui éclairciisemens de toutes les questions
qui pourront survt nir et donner lieu à des discussions dans le cours
de vus procédures.
" Mai» comme l'oubli de toutesjalousies et dissensions passées

cstlepremicr, comme le plus essentiel pas vers toute espèce d'a-
mélioration, de» lorsque, ce premier point ayant été heureuse-
ment gagné, l'attention toute entière, tant du gouvernement exé-
cutif, que de la législature, sera dirigée vers l'avanceirent des in-
térêts de la province, dans un sentiment de coopération cordiale,
11 n'y a nulle raison de douter de la rapidité des progrès du Bas-
Canada vers la prospérité, et que cette colonie ne monte bientôt
à la hauteur des portions les plu'i opulentes, et les plus florissantes
du continent de l'Amérique."

LNo. 3. ]^Extrait de la réponse de la Chambre d'Assemblée du
26 novembre 1828.

A Son Excellence sir James Kempt, o. c. a. gouverneur, etc.
Qu'il plaise à Votre Excellence.

'« Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, l'assemblée
de la province du Bas- Canada, convoqué en parlement provin-
ciale, remercions humblement votre Excellence de la harangue
qu'il vous a plu d'adresser du trône aux deux chambres de la lé-
gislatiire, à 1 ouverture de la présente session du parlement pro-
vmcial.
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6.—" Nous avons toujours été convaincus de la justice et de la
libéralité du gouvernement de S. M. et nous croyons qu'il désire
réelletnent de remédier autant que possible aux griefs dont noua
avons à nous plaindre. Nous en avons une preuve éclatante, et
bien consolante pour nous, dans le résultat des pétitions récem-
ment présentées au gouvernement impérial de S. M. par une très
grande majorité de nos constituans contre des abus et griefs mul-
tipliés et profondément enracinés, qui ont depuis longtemps retar-
dé les progrès et prolongé l'enfince et la faiblesse de cette colonie.
Dès que les habitans du Bas-Canada ont fait connaître au Roi
les maux du pays et suggéré le remède à ces maux, dès que leurs
humbles requêtes ont été déposées au pied du trône, le Souverain,
toujoursjusîe envers des sujets toujours fidèles, a donné des or-
dres précis pour que ces pétitions fussent immédiatement sou-
mises au tribunal suprême de l'empire. Portées devant ce sénat
auguste, les accusations et les justes plaintes des Canadiens ont
ete référées a un comité de la chambre des communes, indiqué
par le ministre dts colonies. Ce comité offrant une réunion im-
posante de talenset de patriotisme, unissant lesconnaissances gé-
nérales du droit public et constitutionnel aux connaissances par-
ticulières de l'état des deux Canadas, a formellement applaudi à
presque toutes les réformes qu'ont demandées et que demandent
encore avec ferveur le peuple Canadiens et ses représentans. A
la suite d'une enquête selennelle, après une délibération profon-
de et prolongée, ce comité a fait un rapport, monument impéris-
sable de sajustice et de sa profonde sagessr, téfnoijrnage authen-
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